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 LA CNQAOS 
 

ASSOCIATION 1901 DÉCLARÉE DEPUIS 1981, UNE SEULE IDENTITÉ JURIDIQUE 
 
 

38 ans d’expérience dans la formation en alternance 
 

 
 

+ de 55 000 Assistants Dentaires Qualifiés 
 

 
 

Qualité et Unité nationales de la Formation 
 

 
 

Présence Territoire national et 2 départements d’outre-mer : 

Martinique et La Réunion 

 

 

 
 
 

ASSISTANT DENTAIRE 
 
 

Inscription au Code de la Santé Publique 
 

LOI n° 2016-41 du 26 janvier 2016 (JO du 27/01/2016) 
 

Niveau IV – 331 S 
 

 
 

Arrêté du 8 juin 2018 (JO du 14/06/2018) 
 

Septembre 2018 : loi avenir professionnel 
Liberté de choisir son avenir professionnel 

 
Formation certifiante et post-qualifications 

Mise à jour des connaissances (Obligation depuis le 01 Janvier 2019 
pour les aides et assistants dentaires qualifiés : 

- AFGSU 2 : Revalidation tous les 4 ans (+ 3 ans ; - 4 ans) 
- Gestion du risque infectieux : Mise à jour tous les 5 ans (+ 4 ans ; - 5 ans) 
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QUI SOMMES-NOUS ? 

 

Une organisation nationale de la politique de la formation depuis 1967 : 
un président national, responsable pédagogique. 

 
Une organisation nationale de l’application de la formation :  

• Une direction générale de la gestion, de la mise en œuvre de la formation et de 
l’administration dudit organisme, 
Une commission consultative, 

• Une commission pédagogique, chargée du choix des sujets de l’examen national  et de 
l’organisation de l’évaluation et de la validation de l’enseignement, 

• Une équipe de conseillers, éventuellement, d’assistants pédagogiques assurant le suivi  
des apprenants et des tuteurs. Une équipe assurant l’administration.  

Une organisation régionale pour chaque plate -forme pédagogique :  
• Pour une unité nationale, un délégué régional, siégeant aux Assemblées 

générales et aux Conseils d’administration. Eventuellement, un assistant 
pédagogique et un employé administratif qui coordonnent, harmonisent 
l’enseignement dispensé, dans les différents lieux de cours et/ou d’examen, 
conformément aux directives nationales et au cahier des charges de la CPNE-FP 
et de l’institution de tutelle ministère de la santé.  

Des formateurs occasionnels et animateurs occasionnels de la formation 
professionnelle:  

• Ces formateurs, en exercice, sont choisis selon leurs compétences dans chaque 
discipline enseignée et en raison de leurs qualités pédagogiques.   

Déroulement de la formation 
 

• Chaque apprenant possède un calendrier personnalisé, l’entrée en formation 
pouvant se faire à chaque début d’une unité d’enseignement. 

• L’apprenant s’engage, en signant la Charte de l’élève, à suivre les cours avec sérieux et 
assiduité. Sur la totalité des heures de formation prévues, trois absences non justifiées 
pourront entraîner l’exclusion de l’apprenant du centre de formation. 

 
Accompagnement tutoral 

• Accompagnement aux fonctions tutorales à la signature de la convention de formation. 

• Guide du tuteur. 

• Entretiens téléphoniques pour le suivi de la formation interne. 

• Réunion annuelle, d’odonto-stomatologie, sur le lieu de cours, où tous les praticiens 

employeurs et les tuteurs sont invités à participer.  
Pour répondre, dans les meilleures conditions, aux nouvelles dispositions 
applicables, la profession s’engage pour la santé de ses patients et pour assurer la 
protection de la personne au travail. : 

• La prévention bucco-dentaire est intégrée dans le plan global de prévention mis en place par le 
Ministère de la Santé. 

• Bonnes pratiques d’hygiène et d’asepsie. 

• Gestes de premières urgences 
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COORDONNEES SECTEURS DE COURS 

CNQAOS SEVRIER-ANNECY 
Le Clos Berthet 
3203 Route d’Albertville 74320 SEVRIER 
Email : secretariat.annecy@cnqaos.org  
Tél. mobile : 06 26 97 60 19 

Cours le jeudi 

Délégué régional & Responsable pédagogique national 

Dr Jean-Louis SANTOLINI. 

Renseignements auprès de Mesdames Véronique 

SANTOLINI et Sylviane ROMANET. 

 

CNQAOS BAYONNE  
Centre Hospitalier de la Côte Basque 

13 avenue de l’interne Jacques Loeb 

64109 BAYONNE CEDEX 

Ou 1 rue Pierre Rectoran 

64109 BAYONNE CEDEX 

E-mail : secretariat.bayonne@cnqaos.org 

Tél. mobile : 07 78 32 58 61 

Cours le jeudi 

Renseignements auprès de Madame Bérengère FRULIO 

Les mardis, mercredis et jeudis. 

 

CNQAOS BESANÇON 
Maison Dentaire 

Les Hauts de Chazal 

16 rue Ambroise Paré 25000 BESANÇON 

E-mail : secretariat.besancon@cnqaos.org 

Tél. mobile : 07 79 92 40 39 

Cours le jeudi 
Délégué Régional : Dr André TARRIDE Renseignements 
auprès de Madame Agnès GARNACHE, les mercredis, 
jeudis et vendredis matin. 

 

CNQAOS BORDEAUX 
UFR d’Odontologie 

Campus de Carreire - 146 rue Léo Saignat 33000 Bordeaux 

E-mail : secretariat.bordeaux@cnqaos.org 

Tél. mobile : 06 50 33 66 20 

Cours le jeudi, le vendredi et le samedi 

Renseignements auprès de Madame Céline GONCALVES, les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis. 

 

CNQAOS BREST 
Maison Dentaire 

3 Rue Frédéric Le Guyader 

B.P. 81145 - 29211 BREST CEDEX 1 

E-mail : secretariat.brest@cnqaos.org 

Téléphone : 02 98 44 51 29 

Fax : 02 98 44 10 33 

Cours le jeudi 

Délégué régional & Président de la Commission 

Pédagogique : Dr Christian STADLER 
Renseignements auprès de Madame Fabienne HALLEGOT 
(excepté le mercredi). 
 

CNQAOS CAEN 
U.F.R. SANTÉ 

2 rue des Rochambelles 

CS 14032 

14032 CAEN Cedex 5 

E-mail : secretariat.caen@cnqaos.org 

Tél. mobile : 07 77 73 02 12 

Cours le samedi 
Délégué régional : Dr Alain MEUNIER-GUTTIN-CLUZEL 
Renseignements auprès de Madame Patricia VELLA, les mercredis, 
jeudis, vendredis et samedis. 

 
 

CNQAOS CLERMONT-FERRAND 
15 rue du Pré La Reine 

63000 CLERMONT-FERRAND 

E-mail : secretariat.clermont-ferrand@cnqaos.org 

Tél. mobile : 07 82 71 39 07 

Cours le jeudi et le vendredi 
Délégué régional : Dr Nicole CHAMBERAUD 
Renseignements auprès de Madame Barbara GUILLEMIN, les 
jeudis et vendredis. 

 

CNQAOS CLICHY 
Téléphone : 01 78 91 01 40 - Mobile : 07 78 46 51 18 

Site : http://www.cnqaos.fr – e-mail : standard@cnqaos.org 

Délégué régional : Dr Joseph CHAMI 

Renseignements secrétariat général : Madame Mélina Le Den 

Cours: lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

 

CNQAOS QUETIGNY-DIJON 
Maison Dentaire 
2, rue des Ciseaux 21800 QUETIGNY 
E-mail : secretariat.dijon@cnqaos.org 
Tél. mobile : 06 37 66 84 61 

Cours le lundi 

Délégué régional : Dr Nicolas STEINBERG 
Renseignements auprès de Madame Estelle GIRARD, du lundi 
au vendredi excepté mercredi après-midi. 

 

CNQAOS LILLE 
Espace Tween 

32 Place de la Gare 59000 LILLE 

E-mail : secretariat.lille@cnqaos.org 

Téléphone : 03 20 12 19 93 

Tél. mobile : 06 11 86 07 13 

Cours le mardi et le jeudi 

Délégué régional : Dr Thierry SOTTO 
Renseignements auprès de Madame Martine PROMAYRAT les 
mardis et jeudis. 

 

CNQAOS LYON 
Université Claude Bernard Lyon 1 

UFR d’Odontologie 

11 rue Guillaume Paradin 69372 LYON CEDEX 08 

E-mail : secretariat.lyon@cnqaos.org 

Tél. mobile : 06 34 68 41 87 

Cours le lundi, le mercredi et le jeudi 

Délégué régional : Dr Jacky ROSSILLOL 

Renseignements : Madame Patricia TOURNIER, du lundi au jeudi. 

 

CNQAOS MARSEILLE 
15, rue Jacques Réattu 

13009 MARSEILLE 

E-mail : secretariat.marseille@cnqaos.org 

Téléphone : 07 69 09 84 01 
Cours le mercredi, le jeudi, le vendredi et le samedi 
Délégué régional : Dr Frédérique YEREMIAN FENEROL 
Renseignements auprès de Monsieur Serge BLANES du 
mercredi au samedi inclus. 

CNQAOS MONTPELLIER 
UFR Odontologie 

545 avenue du professeur Jean-Louis Viala 

34193 MONTPELLIER CEDEX 5 

E-mail : secretariat.montpellier@cnqaos.org 

Tél. mobile : 06.29.67.01.13 

Cours le jeudi et le vendredi 
Délégué régional : Dr Bernard SICARD  
Renseignements auprès de Mesdames SICARD ou DUPONT, les 
mardis, jeudis et vendredis, au 04 67 56 56 76

mailto:Email%20:%20secretariat.annecy@cnqaos.org
mailto:secretariat.bayonne@cnqaos.fr
mailto:secretariat.besancon@cnqaos.fr
mailto:secretariat.bordeaux@cnqaos.fr
mailto:secretariat.brest@cnqaos.fr
mailto:E-mail%20:%20secretariat.caen@cnqaos.org
mailto:E-mail%20:%20secretariat.clermont-ferrand@cnqaos.org
http://www.cnqaos.asso.fr/
mailto:secretariat.dijon@cnqaos.fr
mailto:secretariat.lille@cnqaos.fr
mailto:secretariat.lyon@cnqaos.fr
mailto:secretariat.marseille@cnqaos.fr
mailto:E-mail%20:%20secretariat.montpellier@cnqaos.org
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CNQAOS TOMBLAINE-NANCY 
Espace Jean Jaurès de Tomblaine 

3 avenue de la Paix 

54510 TOMBLAINE 

E-mail : secretariat.nancy@cnqaos.org 

Tél. mobile : 06 01 44 74 01 

Cours le jeudi 
Délégué régional : Dr Jean-Pierre SALMON  
Renseignements auprès de Madame Christine HUIN les 
mercredis après-midi et jeudis. 

 

CNQAOS NANTES 
Faculté de chirurgie dentaire - Hôtel Dieu - C.H.U. de Nantes - 
Place Alexis Ricordeau - Salle Rez de chaussée (à gauche du poste 
de garde (cours du samedi) 

ou Maison des Compagnons du Devoir (face à la sortie Gare 

SNCF SUD) 

48 quai Malakoff (cours du jeudi) 

44000 NANTES 

E-mail : secretariat.nantes@cnqaos.org 

Tél. mobile : 07 77 92 26 85 

Délégué régional : Dr Richard AZZI 
Renseignements : Madame Agnès MICHEL les mardis, 
mercredis, jeudis, vendredis matin et samedis. 

 

CNQAOS NICE 
Université de Nice Sophia Antipolis 
Faculté d’Odontologie 

Pôle Universitaire Saint Jean d’Angely 

24, avenue des Diables Bleus 

06300 NICE 

E-mail : secretariat.nice@cnqaos.org 

Tél. mobile : 06 03 10 06 18 
Cours le samedi 

Renseignements auprès de Madame Hélène DEKENS 

du mardi au vendredi inclus, de 09h00 à 16h00. 

 

CNQAOS PARIS 
Téléphone : 01 78 91 01 40 - Mobile : 07 78 46 51 18 
Cours à métro Bastille – Saint Paul 

Site : http://www.cnqaos.fr – e-mail : standard@cnqaos.org 

Délégué régional : Dr Joseph CHAMI 

Renseignements secrétariat général : Madame Mélina Le Den 

Cours : lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi et jours 

groupés 

 

CNQAOS RENNES  
Groupe Antoine de St-Exupéry 

Rue Fernand Robert 
35000 RENNES 
E-mail : secretariat.rennes@cnqaos.org 

Cours le jeudi. 

Tél : 07.50.15.35.12 

Délégué régional & Président de la Commission pédagogique :  

Dr Christian STADLER 

Renseignement auprès de Madame Céline GUILLOUX du mardi au 

samedi inclus –  
 

CNQAOS ROUEN 
À partir de Décembre 2019 
Immeuble Blaise Pascal 
20 place Gadeau de Kerville 
76100 ROUEN 
E-mail : secretariat.rouen@cnqaos.org  
Tél. mobile : 07 81 37 63 87 

Cours le mardi, le jeudi et le vendredi. 

Renseignements, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, auprès de 

Madame Alice MONDINEU

CNQAOS STRASBOURG 
A partir de Janvier 2020 

Centre Strasbourg 

8 rue Gustave Adolphe Hirn 

67000 STRASBOURG 

E-mail : secretariat.strasbourg@cnqaos.org 

Téléphone : 03 88 62 27 82 

Fax : 03 88 83 91 25 

Cours le mardi, jeudi et vendredi 
Renseignements auprès de Madame Stéphanie RUNTZ, du lundi 
au vendredi. 

 

CNQAOS TOULOUSE 
Faculté de Chirurgie Dentaire 

3 Chemin des Maraîchers 

31062 TOULOUSE 

E-mail : secretariat.toulouse@cnqaos.org 

Tél. mobile : 06 46 34 06 65 

Cours le jeudi et le vendredi 
Délégué régional : Dr Marie Claude GINABAT 
Renseignements : Monsieur Florian BERALS, le jeudi. 

 

CNQAOS TOURS 
24-26 rue d’Entraigues 37000 TOURS 

E-mail : secretariat.tours@cnqaos.org 

Cours les mercredi, jeudi, vendredi & samedi 

Renseignements : Monsieur Maurice GROSSMANN  

au 06 26 22 40 21, les mercredi, jeudi & vendredi & samedi 
et Madame Isabelle BOT, au 06 42 22 63 18, les lundis et 
mardis. 

 

CNQAOS LA REUNION 
Acoprophar 28 

Avenue Marcel Hoarau 

97490 SAINTE CLOTILDE 
LA REUNION  
Téléphone : 02 62 46 31 96 
Délégué régional : Dr Clairy ANDOCHE 
Renseignements auprès de Madame Alida LEBEAU  
Tél. : 06 92 67 59 37 
E-mail : cnqaos.reunion@orange.fr 

 

CNQAOS MARTINIQUE 
Immeuble AMC 
BP 981 
ZA Kerlys 2 
97246 FORT-DE-FRANCE 
Délégué Régional et pédagogique : Dr Mirella TIBURCE 

Tél. : 05 96 65 14 83 

Renseignements auprès de Madame THALMENSY Christelle 

E-mail : christel.thalmensy@gmail.com 

secretariat.martinique@cnqaos.org 

Mobile : 06 96 94 21 98 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:E-mail%20:%20secretariat.nancy@cnqaos.org
mailto:E-mail%20:%20secretariat.nantes@cnqaos.org
mailto:E-mail%20:%20secretariat.nice@cnqaos.org
http://www.cnqaos.asso.fr/
mailto:E-mail%20:%20secretariat.rennes@cnqaos.org
mailto:E-mail%20:%20secretariat.rouen@cnqaos.org
mailto:secretariat.strasbourg@cnqaos.fr
mailto:secretariat.toulouse@cnqaos.fr
mailto:secretariat.tours@cnqaos.fr
mailto:christel.thalmensy@gmail.com
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LA FORMATION D’ASSISTANT DENTAIRE 
 

1. RÉFÉRENTIEL D'ACTIVITÉS (EXTRAITS DU JO DU 14/06/2018 – ARRÊTÉ DU 08/06/2018) 

Extraits du code de la santé publique : 

« Art. L. 4393-8. - La profession d'assistant dentaire consiste à assister le chirurgien-dentiste ou le médecin exerçant dans 

le champ de la chirurgie dentaire dans son activité professionnelle, sous sa responsabilité et son contrôle effectif. Dans ce 

cadre, l'assistant dentaire contribue aux activités de prévention et d'éducation pour la santé dans le domaine bucco-

dentaire. L'assistant dentaire est soumis au secret professionnel. 

Le niveau de formation requis et les conditions de mise en œuvre de cette disposition sont fixés par décret. » 

L'assistant dentaire exerce en qualité de salarié, notamment au sein de cabinets de soins dentaires, en 

établissements de santé et en centres de santé. 

« Art. R. 4393-8. - Sous la responsabilité et le contrôle effectif du chirurgien-dentiste ou du médecin exerçant 

dans le champ de la médecine bucco-dentaire, l'assistant dentaire est habilité à pratiquer les activités suivantes 

dans le respect des règles d'hygiène et de sécurité : 

1° L'assistance du chirurgien-dentiste ou du médecin exerçant dans le champ de la médecine bucco-
dentaire dans la réalisation des gestes avant, pendant et après les soins ; 

2° L'accueil des patients et la communication à leur attention ; 
3° L'information et l'éducation des patients dans le champ de la santé bucco-dentaire ; 
4° L'entretien de l'environnement de soins, des matériels liés aux activités et la gestion du risque 

infectieux ; 
5° La gestion et le suivi du dossier du patient ; 
6° Le recueil, la transmission des informations, la mise en œuvre de la traçabilité dans le cadre de la 

structure de soins ; 
7° L'accueil, l'accompagnement des assistants dentaires en formation ou nouveaux arrivants dans la 

structure et l'amélioration des pratiques professionnelles. » 
 

2. RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES 

Les référentiels d'activités et de compétences du métier d'assistant dentaire ne se substituent pas au cadre réglementaire. 

En effet, un référentiel n'a pas vocation à déterminer des responsabilités. Il s'agit de décrire les activités du métier, puis 

les compétences. Celles-ci sont rédigées en termes de capacités devant être maîtrisées par les professionnels et attestées 

par l'obtention du titre d'assistant dentaire. Cette description s'inscrit dans la réglementation figurant au code de la santé 

publique. 

2.1. COMPÉTENCES A ACQUERIR DURANT LA FORMATION 

 
1. Évaluer et analyser la situation du patient afin d'adapter sa prise en charge ; 
2. Établir une communication adaptée ; 
3. Mettre en œuvre l'organisation des soins et assister le praticien ; 
4. Gérer le matériel et le risque infectieux dans la limite de son champ d'activités ; 
5. Rechercher, traiter et transmettre les informations pertinentes portant sur le patient dans le respect des règles 

déontologiques et du secret professionnel ; 
6. Organiser son activité en relation avec les différents acteurs, dans son champ de compétences ; 
7. Gérer des données ; 
8. Former et/ou accompagner dans son champ de compétences des personnes en formation et analyser sa pratique 

professionnelle. 
 

3.  RÉFÉRENTIEL DE FORMATION 

La formation conduisant au titre d'assistant dentaire vise l'acquisition de compétences pour répondre aux 

besoins de santé des personnes dans le cadre d'une pluri-professionnalité. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
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Unités 
d'enseignement 

  
année 

1 
Temps 

évaluation 
CM  TD 

Travaux 
pratiques  

Total 
CM+TD+TP 

1 - DOMAINE : Introduction à la pratique de l'assistant dentaire 

1. Préambule à la 
formation 
d'assistant 
dentaire 

Compétence 4 : gérer le matériel et le risque infectieux dans la 
limite de son champ d'activité 
Compétence 3 : mettre en œuvre l'organisation des soins et 
assister le praticien 
Compétence 2 : établir une communication adaptée  

    0 12 2 14 

TOTAL             14 

2 - DOMAINE : Soins et assistance au chirurgien-dentiste  

5 Assistance au 
praticien 

C 3      35 21 28 84 

6 Examens 
complémentaires 
et gestes et soins 
d'urgence 

Compétence 1 : évaluer et analyser la situation du patient afin 
d'adapter sa PEC 
C 3 
Compétence 6 : organiser son activité en relation avec les 
différents acteurs, dans son champ de compétences 

    7 14 21 42 

TOTAL             126 

3 - DOMAINE : Qualité des soins et gestion des risques 

7 Traçabilité et 
risques 
professionnels 

Compétence 7 : gérer des données      14 7 0 21 

3 Gestion du 
risque infectieux 
et entretien du 
matériel 

C 4 
C 7 

    21 21 7 49 

TOTAL            70 

  

4 - DOMAINE : Organisation du travail 

4 Gestion, 
transmissions et 
suivi du dossier 
patient 

Compétence 5 : rechercher, traiter et transmettre les informations 
pertinentes portant sur le patient dans le respect des règles de 

déontologie et du secret professionnel  
C 7 

    35 21 21 77 

8 Organisation du 
travail-
Pluriprofessionalité-
accompagnement 
des personnes en 
formation et en 
intégration 

C 6  
C 7 

Compétence 8 : former et/ou accompagner dans son champ de 
compétences, des personnes en formation, et analyser sa 

pratique professionnelle 

    7     7 

Stage de l'UE 8  
Centres hospitaliers, centres de soins, cabinets libéraux avec une 

autre spécialité, EHPAD, PMI, Foyers d'accueil médicalisés avec un 
lien avec la santé dentaire... 

            

TOTAL             84 

5 - DOMAINE : Sciences humaines 

2 Relation-
communication-
éducation et 
promotion pour la 
santé 

C 2  
C 7 

    7 21 7 35 

EVALUATIONS     14       14 

Formation pratique 
clinique 

Sur 18 mois à 35h/semaine (25 jours de CA)             

TOTAL FORMATION     14 126 117 86 343 
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3.1. FINALITÉ DE LA FORMATION : EXERCER LE MÉTIER D’ASSISTANT DENTAIRE 

 

Le référentiel de formation des assistants dentaires a pour objet de professionnaliser le parcours de l'élève, 

lequel construit progressivement les éléments de sa compétence à travers l'acquisition de savoirs et savoir-

faire, attitudes et comportements. 

3.2. PRINCIPES PÉDAGOGIQUES 

 

Le référentiel de formation met en place une alternance entre l'acquisition de connaissances et de savoir-faire 

reliés à des situations professionnelles, la mobilisation de ces connaissances et savoir-faire dans des situations 

de soins, et, s'appuyant sur la maîtrise des concepts, la pratique régulière de l'analyse de situations 

professionnelles. 

La formation est structurée autour de l'étude de situations donnant aux élèves l'occasion de travailler trois 

paliers d'apprentissage : 

- « Comprendre » : l'élève acquiert les savoirs et savoir-faire nécessaires à la compréhension des 

situations ; 

- « Agir » : l'élève mobilise les savoirs et acquiert la capacité d'agir et d'évaluer son action ; 

- « Transférer » : l'élève conceptualise et acquiert la capacité de transposer ses acquis dans des situations 

nouvelles. 

3.3. LES PRINCIPES D'ÉVALUATION ET DE VALIDATION 

 

La validation du stage reposera sur la mise en œuvre des compétences requises dans une ou plusieurs 

situations. 

Les unités d'enseignement sont évaluées en cours et en fin de formation. 

Les dates des épreuves nationales sont indiquées sur le calendrier d'alternance. Les examens se déroulent tout 

au long de la formation. 

Lorsque les candidats ont validé toutes les unités d'enseignement de formation nécessaires à l'obtention du titre 

d'assistant dentaire, et que l'ensemble des huit compétences sont validées en clinique, l'organisme de formation transmet 

à la Commission nationale paritaire de l'emploi et de la formation les coordonnées des candidats, pour établissement et 

délivrance du certificat de qualification d’assistant dentaire. 

Une unité d'enseignement est validée dès lors que l'élève obtient la moyenne, excepté pour l'unité 

d'enseignement 1 qui s'obtient par le suivi et la participation de l'élève à l'enseignement et l'unité 

d'enseignement 8 par la validation du rapport de stage (stage obligatoire) par l'organisme de formation après 

avis du tuteur/maitre de stage. 

3.4. DURÉE DE LA FORMATION 

 

La formation se déroule sur dix-huit mois. La durée totale de formation est de 1 878 heures, dont 1 535 heures 

de formation clinique et 343 heures dans le centre de formation. 

3.5. FORMATION THÉORIQUE 

 

Le référentiel de formation définit huit unités d'enseignement (UE), formalisées dans des fiches, où sont 

précisés les objectifs pédagogiques, les contenus et les modalités d'évaluation pédagogiques de chacune des 

UE.   
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3.6. FORMATION CLINIQUE 

Modalités pédagogiques : 

L'enseignement clinique des assistants dentaires s'effectue en milieu professionnel. Ces périodes alternent avec 

les périodes d'enseignement dans le centre de formation. 

La formation clinique doit permettre aux élèves : 

- D’acquérir des connaissances ; 

- D’acquérir une posture réflexive ; 

- D’exercer son jugement et ses habiletés gestuelles 

; 

- De centrer son écoute sur la personne soignée et 

proposer des soins de qualité ; 

- De prendre progressivement des initiatives et des 

responsabilités ; 

- De reconnaître ses émotions, de les canaliser et de 

prendre la distance nécessaire ; 

- De mesurer ses acquisitions dans chacune des 

compétences ; 

- De confronter ses idées, ses opinions, et ses manières 

de faire à celles des professionnels et d'autres élèves.

 

Les besoins de l'élève sont formalisés dans le portfolio que l'élève présentera dès le premier jour de formation 

clinique et qu'il devra remplir avec le maitre de stage/employeur tout au long de sa formation. 

Chaque élève est placé sous la responsabilité d'un tuteur/employeur, il est le garant de la qualité de 

l'encadrement. 

Le maître de stage assure un accompagnement des élèves et évalue leur progression lors d'entretiens réguliers. 

Il a des relations régulières avec les formateurs du centre de formation. Il peut proposer des solutions en cas de 

difficultés ou de conflits. Il évalue la progression des élèves dans l'acquisition des compétences Il formalise cette 

progression sur le portfolio lors des entretiens avec l'élève en cours et à la fin de chaque période de formation 

clinique. Il remplit des fiches d’acquisition des connaissances au cabinet. 

La fonction d’employeur, de maitre de stage et de tuteur peut être assurée par la même personne. 

4. COÛT FORMATION - ASSISTANT DENTAIRE 

Coût global au 01/02/2019, de 5 145 € (15 €/heure) avec participation forfaitaire de l’OPCO : subrogation pour 
une partie par OPCA PEPSS* (ACTALIANS), après accord préalable. 

 
Frais à la charge de l’employeur : 

• Frais complémentaires de pédagogie pour l’AFGSU 2 : 180,00 € 

• Frais d’inscription : 330,00 € net ; multi-supports pédagogiques : 390,00 € net ; dépôt de garantie : 274,00 € 
net 
 
Lors de la constitution de chaque dossier, il sera demandé un chèque de 274,00 € net correspondant à la prise 
en charge des frais de formation engagés par le centre de formation dans le cas où le salarié-élève serait absent 
aux cours. 
Toute absence est facturée à l’employeur quel que soit le motif (maladie ou autre). L’employeur peut déduire 
le montant facturé du salaire de l’élève, si absence aux cours. 
Ce chèque de garantie sera encaissé. À la fin de la formation, l’employeur recevra un chèque d’un même 
montant sous déduction des frais d’absence aux cours du salarié. 

Sur la totalité des heures de formation prévues pour chaque salarié, trois absences non justifiées (au sens de la convention 
collective du 17.01.92 des cabinets dentaires libéraux) pourront entraîner l’exclusion du salarié du centre de formation. 
L’exclusion du salarié du centre de formation n’entraîne pas systématiquement la rupture du contrat de travail. 

 

 

*OPCA PEPSS – nouvelle dénomination sociale : OPCA des Professions de l’Entreprise de Proximité et de Ses Salariés, sur le socle 
de l’OPCA/PL 
ACTALIANS reste le nom de la marque. 
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5. OBLIGATIONS - EMPLOYEURS ET SALARIÉS 

 
Un employeur qui s’est engagé, à permettre à son salarié de suivre une formation, dans le cadre de son contrat 
de travail ou dans un avenant à celui-ci, est obligé de respecter les termes du contrat. Maintien des droits et 
obligations du salarié. Depuis le 01/01/2019 u stage de 35 heures dans une autre structure est obligatoire. 
Le temps de formation est considéré comme du temps de travail effectif. La durée du travail hebdomadaire prévue 
dans le contrat doit être respectée ainsi que les temps de pauses obligatoires (heures repas) et la rémunération en 
heures supplémentaires, si dépassement de la durée du travail prévue dans le contrat. 
En contrepartie, le salarié a l’obligation de suivre la formation avec assiduité. Le lien de subordination qui 
caractérise le contrat de travail étant maintenu. 
 
Conformément à la CC du 17.01.1992 étendue, la prise en charge des frais de déplacement du cabinet au lieu de 
cours ainsi que les frais de restauration lors des jours de cours sont à la charge de l’employeur (Voir annexe page ).  
 

6. NATURE DES CONTRATS DE TRAVAIL 

 
6.1. CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Créé par la loi 2004 - 391 du 4 mai 2004, le Contrat de Professionnalisation est un contrat de formation en 
alternance, d’intégration professionnelle. 
 
Public : toute personne âgée de 18 ans et justifiant d’un diplôme ou d’un titre de niveau V minimum. 
 
Objectif : acquérir le titre d'assistant dentaire. 
 
Il peut être conclu pour une durée déterminée de 18 mois à temps plein ou à temps partiel 
(17h / hebdomadaire au minimum) ou pour une durée indéterminée, incluant 18 mois d’action de formation de date 
à date. Le bénéficiaire du contrat de professionnalisation a un statut de salarié. 
 
Durée totale de la formation : 
1 878 heures (1 535 h de formation clinique, soit en moyenne 85h/mois en cabinet, et 343 h en organisme de formation) 
pour l’assistant dentaire (référentiel 2018). 
 
Le calendrier prévisionnel personnalisé des cours et des évaluations figure dans la convention individuelle de 
formation professionnelle (demandez la convention à l’aide du bulletin de souscription en annexe 5 page 35). 
  
La formation théorique externe est assimilée à un temps de travail effectif. 
 
Le praticien-employeur peut être tuteur de deux salariés au maximum et simultanément, ou désigner une autre 
personne de son choix ayant la qualité requise (assistant dentaire qualifié). 
 
Chaque partie prend conscience de sa responsabilité et de la nécessité de respecter son engagement. 
 

Le tuteur et l’apprenant sont accompagnés durant toute la période de la formation. 
 
Un contrat de professionnalisation CDD ne peut pas être interrompu sauf accord des 2 parties. 

Un contrat de professionnalisation CDI ne peut pas être rompu facilement. Il faut un motif réel et sérieux (sont exclus maladie, 

grossesse, maternité). 

La formation dans le cadre du contrat de professionnalisation CDI doit être comprise dans les 18 mois (de date à date). 
 
La clause de dédit-formation est interdite. 
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6.1.1. UN SALARIE PEUT AVOIR 2 EMPLOYEURS 

Deux employeurs peuvent conclure conjointement, dès le début de la formation, un CP CDD. Dans ce cadre, 
nécessité de faire une convention tripartite. 

 

6.1.2. SALAIRE DE L’ASSISTANT DENTAIRE EN FORMATION (CC DU 17/01/92 CABINETS DENTAIRES LIBERAUX) DANS LE 

CADRE D’UN CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION : 

• pour 35 h/semaine : 1 369,10 € brut 

• pour 17 h/semaine : 664,47 € brut 
 

Pour les plus de 26 ans, c’est le SMIC minimum soit : 

• pour 35 h/semaine : 1 521,22 € brut 

• pour 17 h/semaine : 738,30 € brut 
 

SMIC horaire 10,03 € brut depuis le 01/01/2019. Pour le temps partiel le mode de calcul peut-être le suivant : 

 10,03 € brut x nombre d’heures hebdomadaire x 4,33 = le salaire brut mensuel. 

 
6.1.3. SALAIRE MINIMUM DE L’ASSISTANT DENTAIRE QUALIFIE 

Salaire minimum, au 01/01/2019 : 1 716 € brut (pour 151,67 h/mois ou 35 h/semaine) 

Le salaire réel est toujours négocié de gré à gré. 
 
6.1.4. TRAVAUX DE SECRÉTARIAT : PRIME 

L’exécution régulière d’une des trois compétences suivantes entraîne, conformément à l’annexe I, titre V (travaux de secrétariat) 
le versement de la prime de secrétariat dont le montant est défini à l’article 3-16 de la Convention Collective Nationale des 
Cabinets Dentaires : 

• Établit, suit et rappelle les échéances administratives ; 

• Enregistre les opérations comptables courantes : traitement des factures et préparation de leur règlement 

• Assure la correspondance du cabinet, le courrier pouvant être dactylographié, manuscrit ou sur traitement de texte, la 
rédaction éventuelle des travaux d’étude ou de recherche des praticiens. 

Montant de la prime de secrétariat : 10 % du salaire mensuel minimum de base de l’assistant dentaire (au prorata pour les temps 
partiels). 

 

6.1.5. PÉRIODES D’ESSAI CONTRAT PROFESSIONNALISATION 

La mention d’une période d’essai doit être stipulée par écrit dans le contrat de travail ou la lettre d’engagement 
ainsi que la possibilité de son renouvellement. 

 
CP CDD 18 mois 1 mois non renouvelable 

 
CP CDI 2 mois, selon disposition conventionnelle (CC du 17/01/1992), avec la  faculté de renouvellement 

de 2 mois, par écrit recommandé avec AR 
 

Toutefois, lorsqu’il est mis fin par l’employeur à la relation de travail en cours de période d’essai, celui-ci devra prévenir le salarié 
: 

• 24 heures auparavant si ce dernier est présent depuis moins de 8 jours dans le cabinet ; 

• 48 heures auparavant si ce dernier est présent entre 8 jours et 1 mois ; 

• 2 semaines après 1 mois de présence ; 

• 1 mois après 3 mois de présence. 

 
La période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance. Lorsqu’il est mis 
fin par le salarié à la relation de travail au cours de la période d’essai, celui-ci devra prévenir l’employeur : 

• 24 heures auparavant si sa présence dans le cabinet est inférieure à 8 jours ; 

• 48 heures dans les autres cas. 
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6.1.6. ENTRÉE EN CENTRE DE FORMATION 

L’entrée en formation doit être faite dans les 15 jours qui suivent l’établissement du contrat de 
travail/professionnalisation. 

 
Possibilité d’entrer en formation à chaque unité d’enseignement sous réserve que lors de l’établissement d’un CP 

CDD ou d’un CP CDI, la formation de 18 mois, pour un assistant dentaire, soit incluse à un jour près entre l’embauche 

et la fin du contrat. 

Exemple : CP CDD 

Embauche le lundi 07/01/2019, fin de contrat le 21/05/2020, formation et évaluations comprises entre le 

07/01/2019 et le 21/05/2020. Si évaluation le 22/05/2020, le contrat ne pourra pas être enregistré. 

 
 

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION (Assistant dentaire) 
Formation alternée d’une durée de 18 mois (1 878 heures) 

Formation clinique (1535 h) – Formation en centre de formation (343 h) 

 CDD CDI 

 

Bénéficiaires 

• 18 ans à 25 ans révolus 

• 26 ans et + si demandeur d’emploi inscrit au Pôle Emploi 

• Bénéficiaire du RSA, de l’ASS 
 

Conditions requises 
 

Niveau V minimum (fournir la photocopie du diplôme ou du titre inscrit au RNCP) 

 
C.D.D. 

Contrat - C.P 

C.D.I. 

Le contrat de professionnalisation doit être établi avant l'embauche. Contrat obligatoirement écrit 

et adressé, dans les 5 jours, au plus tard, qui suivent l’embauche. 

Période d’essai : CDD : 1 mois - CDI : 2 mois renouvelables (par écrit) 

Déclaration à l’embauche (DPAE) La DPAE doit être faite auprès de l’URSSAF ou de la MSA dans les 8 jours qui précèdent l’embauche 

 

Rémunération minimum 

obligatoire (CC du 17/01/92) 

 
• - de 26 ans = 100% SMIC 

• + de 26 ans = SMIC en vigueur - 10,03 €/h brut au 01/01/2019 

+ prime de secrétariat (CC du 17/01/92) si le salarié/stagiaire assume ces travaux. 

 
Formation 

 
Le salarié bénéficiaire est rémunéré durant toute la formation. 

 
Droit à la Formation : Salariés temps 
partiel 

Les salariés bénéficiaires (de la branche dentaire) doivent être employés 17h/semaine minimum 

Aides sociales 
 
 

 
 
Aides à l’embauche Pôle-Emploi 
 
 
 
 
Aides éventuelles au recrutement POE 
 
 
 
 
Aide à l’exercice de la fonction tutorale 

Les CP ouvrent droit au bénéfice des « allègements généraux renforcés ». 
Prise en compte de l’effectif pour accident du travail et maladie professionnelle 
Les heures supplémentaires seront exonérées de cotisations salariales. 
Lien : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/182509_-_dp_-_plfss_2019.pdf 
 

• âgé de 26 ans et plus au jour de l’embauche, d’une aide forfaitaire (AFE) d’un montant de 2 000 € 

maximum ; 

• de 45 ans et plus, d’une aide d’un montant de 2 000 € maximum (cumulable avec l’AFE), soit 4000 €. 

Exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances sociales et allocations 

familiales, dans la limite d’un salaire inférieur ou équivalent à 2,5 x SMIC. 

Ces aides sont versées par Pôle emploi en deux fois, soit un premier versement après la fin du 3e mois et 

le solde, à l’issue du 10e mois d’exécution du contrat de professionnalisation. 

Lien : www.pole-emploi.fr 

 

230 €/mois pendant 6 mois. Aide réservée aux bénéficiaires d’un niveau scolaire inférieur au niveau IV à 

l’entrée en contrat. 

 

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/182509_-_dp_-_plfss_2019.pdf
http://www.pole-emploi.fr/
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6.2. CONTRAT DE DROIT COMMUN PRO-A, PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES  

 

La Loi pour la Liberté de choisir son avenir professionnel, a prévu un dispositif nouveau de RECONVERSION ou 

de PROMOTION PAR ALTERNANCE. 

Le dispositif s'inscrit en complément du PLAN DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES et du droit individuel 

via le Compte Personnel de Formation. 

 
6.2.1. PUBLIC : TOUT SALARIE, EN POSTE DANS LE CABINET, A LA DATE D’INSCRIPTION AUX COURS AUPRÈS DE L’ORGANISME DE 

FORMATION, BÉNÉFICIANT D’UN CDI, ÂGE DE 18 ANS MINIMUM. 

Par exemple, au sein d'un cabinet dentaire : le réceptionniste, le secrétaire bénéficiant d’un Contrat de Droit commun à 

durée indéterminée CDI, peut envisager de devenir assistant dentaire. Dans ce cas, sa qualification n'étant pas suffisante 

pour occuper le poste, il pourra bénéficier de la Pro-A, sous réserve que le candidat ne soit pas titulaire d’un niveau Licence 

ou plus (Bac + 3). 

La Pro-A est financée par l’OPCO dans les mêmes conditions que les autres formations en alternance. 

La demande doit être faite en ligne, par l’employeur, auprès de l’OPCO/Actalians, si exercice libéral. 

Elle peut être réalisée en tout ou partie hors temps de travail dans la limite de 30 heures/an avec l’accord du 

salarié. La partie réalisée sur le temps de travail donne lieu au maintien de la rémunération. 

 

6.2.2. PROCEDURE : 

 
Établir l’avenant écrit au contrat de travail (CDI) (modèle en annexe 2 page 31) 
Remplir le document spécifique PRO-A (OPCAPEPSS Actalians – modèle en annexe page 34) : 

• la durée de la formation, 
• les conditions d’aménagement de l’emploi pendant la période de formation, 
• la qualification visée : aide et/ou assistant dentaire, 
• les modalités de mise en œuvre 

- durant le temps de travail : rémunération maintenue, 
- hors temps de travail (sur le temps personnel du salarié), 

• les engagements de l’employeur, en terme d’emploi et de rémunération si le salarié suit avec assiduité la 
formation et satisfait aux validations prévues. 

Prévenir, par écrit, la CNQAOS pour l’établissement du dossier, en sollicitant le bulletin de souscription  
Imprimé CERFA Pro-A (En annexe 3 page 32). 
 

6.2.3. SALAIRE MINIMUM CDI – PRO-A 

 
• 100 % SMIC soit 1 521,22 € brut pour 151,67 h/mois ou 35 h/semaine (10,53€ Brut/heure) 
• 17 h/semaine : 738,30 € brut 

Le salaire réel est toujours négocié de gré à gré. 
 
6.2.4. TRAVAUX DE SECRÉTARIAT : PRIME 

 
L’exécution régulière d’une des trois compétences suivantes entraîne, conformément à l’annexe I, titre V (travaux de secrétariat) 
le versement de la prime de secrétariat dont le montant est défini à l’article 3-16 de la Convention Collective Nationale des 
Cabinets Dentaires : 

 

• Établit, suit et rappelle les échéances administratives ; 

• Enregistre les opérations comptables courantes : traitement des factures et préparation de leur règlement 

• Assure la correspondance du cabinet, le courrier pouvant être dactylographié, manuscrit ou sur traitement de texte, la 
rédaction éventuelle des travaux d’étude ou de recherche des praticiens. 

Montant de la prime de secrétariat : 10 % du salaire mensuel minimal de base de l’assisant dentaire qualifié (au prorata pour les 
temps partiels). 

Salaire minimum (CC du 17/01/92 – Cabinets dentaires libéraux) 
Assistant dentaire qualifié, au 01/01/2019 : 1 716 € brut (pour 151,67 h/mois ou 35 h/semaine) 
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6.2.5. PÉRIODES D’ESSAI CONTRAT PRO-A (CDI) 
 

La mention d’une période d’essai doit être stipulée par écrit dans le contrat de travail ou la lettre d’engagement 
ainsi que la possibilité de son renouvellement. 

 
CDI de droit commun : 2 mois avec la faculté de renouvellement de 2 mois, par écrit recommandé avec AR.  
Avenant (à la CC du 17/01/92) du 25/09/2009, étendu le 14/04/2010 – cabinets dentaires libéraux 

 
Le contrat de travail débute par une période d’essai de 2 mois. Cette période peut être renouvelée pour la même durée, une fois. 
Le renouvellement, à la demande de l’employeur, doit être fait par écrit par lettre recommandée avec avis de réception, ou 
remise en mains propres contre décharge, avant la fin du second mois d’essai. 
Toutefois, lorsqu’il est mis fin par l’employeur à la relation de travail en cours de période d’essai, celui-ci devra prévenir le salarié 
: 

• 24 heures auparavant si ce dernier est présent depuis moins de 8 jours dans le cabinet ; 

• 48 heures auparavant si ce dernier est présent entre 8 jours et 1 mois ; 

• 2 semaines après 1 mois de présence ; 

• 1 mois après 3 mois de présence. 
 

La période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance. Lorsqu’il est mis 
fin par le salarié à la relation de travail au cours de la période d’essai, celui-ci devra prévenir l’employeur : 

• 24 heures auparavant si sa présence dans le cabinet est inférieure à 8 jours ; 

• 48 heures dans les autres cas. 
 
6.2.6. ENTRÉE EN CENTRE DE FORMATION 

L’entrée en centre de formation se fera à l’issue de la période d’essai du CDI de droit commun, à défaut avant le début 
du sixième mois de présence du salarié dans le cabinet, sous réserve qu’il n’y ait pas plus de 18 mois entre la date 
d’inscription à la CNQAOS et la date de la dernière évaluation. 

 
Le texte de la Convention collective est téléchargeable sur www.legifrance.gouv.fr - Brochure IDCC 1619 

Pour les autres structures (mutualité, centres de santé, etc.), se référer à la règlementation de la structure. 

 
CONTRAT CDI PRO-A (Assistant dentaire) 

Loi 2018 : Liberté de choisir son avenir professionnel 
 

Formation en alternance d’une durée de 18 mois (1 878 heures) 
Formation clinique (1535 h) – Formation en centre de formation (343 h) 

Bénéficiaires 18 ans minimum 

Conditions requises 
Niveau V minimum (fournir la photocopie du diplôme ou du titre inscrit au RNCP) 
Bac + 3 maximum (Licence) 
 
 Période d’essai 2 mois renouvelables (par écrit)  

Rémunération 

minimum obligatoire 

SMIC en vigueur - 10,03 €/h brut au 01/01/2019 

+ prime de secrétariat si le salarié assume ces travaux (CC du 17/01/92). 172€ au 01/01/2019 

Formation 
Le salarié bénéficiaire est rémunéré durant toute la formation (si l’action de formation est sur le temps 
effectif de travail) 

Droit à la Formation : Salariés 
temps partiel Les salariés de la branche dentaire doivent être employés 17h/semaine minimum 

 
Aide éventuelle au recrutement 
 
 
Aides sociales 

 
 
 

 

 
Objectif : réduire l’écart entre les compétences du candidat et le profil du poste à pourvoir (limite 400 
heures). POE 
 
Les PRO-A ouvrent droit au bénéfice des « allègements généraux renforcés ». 
Les heures supplémentaires seront exonérées de cotisations salariales. 
Lien : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/182509_-_dp_-_plfss_2019.pdf 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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MENTIONS COMPLEMENTAIRES POST-QUALIFICATION 

ASSISTANT DENTAIRE EPREUVES GENERALES 
 

7. MENTION COMPLÉMENTAIRE O.D.F. » FONCTIONS 
 

Il est l’auxiliaire particulièrement désigné pour assister les praticiens pratiquant l’Orthopédie dento-faciale. 

En complément de ses fonctions habituelles, l’assistant « mention complémentaire ODF » possède les 
connaissances spécifiques techniques, relationnelles et administratives nécessaires pour assister le praticien 
en Orthopédie dento-faciale, acquises à l’issue d’une formation complémentaire dont le programme et la mise 
en œuvre ont été confiés à la CPNE-FP des Cabinets Dentaires. 

Ne sont autorisés à entrer en formation en vue de l’obtention de la mention complémentaire ODF, que les 
assistants dentaires titulaires du titre inscrit au RNCP. 

Ne sont autorisés à organiser l’enseignement et les épreuves de validation que les organismes répondant 
au cahier des charges établi par la CPNE-FP des Cabinets Dentaires et choisis par celle-ci. 

La CPNE-FP est seule habilitée à délivrer la mention complémentaire ODF, depuis 2006 jusqu’à ce jour. 
 

Salaire minimum d’Assistant Dentaire – mention ODF, 1802€ (151,67 heures) 
Montant : 5 % du taux horaire du poste d'assistant dentaire prévu à la grille salariale, consécutifs à l'obtention d'une attestation 
de validation de formation complémentaire délivrée par la CPNE-FP des cabinets dentaires. 

 
 

7.1. PROGRAMME MENTION COMPLEMENTAIRE ODF 

 

Pré-requis : Être titulaire du titre d’assistant dentaire épreuves générales  

Objectifs : Acquérir les compétences techniques nécessaires pour assister le praticien dans son exercice clinique 
d’orthodontie. 
 

• Accueillir et Communiquer en ODF : 20 heures 

• Maîtriser l’informatique : du suivi administratif à la photographie numérique : 20 heures 

• Assister le praticien dans les actes cliniques en ODF : 20 heures 

• De l’empreinte aux modèles en ODF, Préparer les gouttières thermoformées : 20 heures 

• Gérer l’imagerie, Réaliser le tracé de céphalométrie : 20 heures 
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LA FORMATION DE L’AIDE DENTAIRE 
 

8. RÉFÉRENTIEL DE COMPETENCES (EXTRAITS DU JO DU 14/06/2018 – ARRÊTÉ DU 08/06/2018) 

 
8.1. COMPÉTENCES A ACQUERIR DURANT LA FORMATION 

 

1. Évaluer et analyser la situation du patient afin d'adapter sa prise en charge ; 

2. Gérer le matériel et le risque infectieux dans la limite de son champ d'activités ; 

3. Rechercher, traiter et transmettre les informations pertinentes portant sur le patient dans le respect des règles 

déontologiques et du secret professionnel ; 

4. Organiser son activité en relation avec les différents acteurs, dans son champ de compétences ; gérer les données 

informatiques ; 

5. AFGSU 1 

 

9. RÉFÉRENTIEL DE FORMATION – AIDE DENTAIRE 

 
9.1. PRINCIPES PÉDAGOGIQUES 

Le référentiel de formation est articulé autour de l'acquisition des compétences requises pour l'exercice des différentes 

activités du métier de l’aide dentaire. 

La formation est structurée autour de l'étude de situations donnant aux élèves l'occasion de travailler trois paliers 

d'apprentissage : 

- « Comprendre » : l'élève acquiert les savoirs et savoir-faire nécessaires à la compréhension des situations ; 

- « Agir » : l'élève mobilise les savoirs et acquiert la capacité d'agir et d'évaluer son action ; 

- « Transférer » : l'élève conceptualise et acquiert la capacité de transposer ses acquis dans des situations 

nouvelles. 

9.2. LES PRINCIPES D'ÉVALUATION ET DE VALIDATION 

Les formes et contenus de l'évaluation sont en adéquation avec les principes pédagogiques. 

Les unités d'enseignement sont évaluées en cours et en fin de formation. 

Les dates nationales des épreuves sont indiquées sur le calendrier d'alternance. Les examens se déroulent tout au long 

de la formation. 

Une unité d'enseignement est validée dès lors que l'élève obtient la moyenne. 

Lorsque les candidats ont validé toutes les unités d'enseignement de formation nécessaires à l'obtention du titre d'aide 

dentaire, et que l'ensemble des compétences sont validées en clinique, l'organisme de formation transmet à la 

Commission nationale paritaire de l'emploi et de la formation les coordonnées des candidats, pour établissement et 

délivrance du certificat de qualification d’aide dentaire. 

9.3. DURÉE DE LA FORMATION 

La formation se déroule sur douze mois. La durée totale de formation est de 1 045 heures, dont 850 heures de 

formation clinique et 195 heures dans le centre de formation. 

9.4. FORMATION CLINIQUE 

Les besoins de l'élève sont formalisés dans le portfolio que l'élève présentera dès le premier jour de formation 

clinique et qu'il devra remplir avec le maitre de stage/employeur tout au long de sa formation. 
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Chaque élève est placé sous la responsabilité d'un tuteur/employeur, il est le garant de la qualité de 

l'encadrement. 

Le maître de stage assure un accompagnement des élèves et évalue leur progression lors d'entretiens réguliers. 

Il a des relations régulières avec les formateurs du centre de formation. Il peut proposer des solutions en cas de 

difficultés ou de conflits. Il évalue la progression des élèves dans l'acquisition des compétences Il formalise cette 

progression sur le portfolio lors des entretiens avec l'élève en cours et à la fin de chaque période de formation 

clinique. 

La fonction de maitre de stage et de tuteur peut être assurée par la même personne. 

 
 

10. COÛT DE LA FORMATION – AIDE DENTAIRE 

Coût global au 01/02/2019, de 2 925 € (15 €/heure) avec participation forfaitaire de l’OPCO : subrogation pour une 
partie par OPCA PEPSS* (ACTALIANS), après accord préalable. 

Frais de pédagogie : 2 925 € net 

Frais complémentaires de pédagogie pour l’AFGSU I : 171,00 € ; frais d’inscription : 330,00 € net ; multi- supports 
pédagogiques : 284,00 € net (paiement à l’inscription) ; dépôt de garantie : 274,00 € 

11. OBLIGATIONS - EMPLOYEURS ET SALARIÉS 

Un employeur qui s’est engagé, à permettre à son salarié de suivre une formation, dans le cadre de son contrat 
de travail ou dans un avenant à celui-ci, est obligé de respecter les termes du contrat. Maintien des droits et 
obligations du salarié. 
Le temps de formation est considéré comme du temps de travail effectif. La durée du travail hebdomadaire prévue 
dans le contrat doit être respectée ainsi que les temps de pauses obligatoires (heures repas) et la rémunération en 
heures supplémentaires, si dépassement de la durée du travail prévue dans le contrat. 
En contrepartie, le salarié a l’obligation de suivre la formation avec assiduité. Le lien de subordination qui 
caractérise le contrat de travail étant maintenu. 
 
Conformément à la CC du 17.01.1992 étendue, la prise en charge des frais de déplacement du cabinet au lieu de 
cours ainsi que les frais de restauration lors des jours de cours sont à la charge de l’employeur (Voir Annexe page ).  
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12. NATURE DES CONTRATS DE TRAVAIL 

 
12.1 CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  

Créé par la loi 2004 - 391 du 4 mai 2004, le Contrat de Professionnalisation est un contrat de formation en 
alternance, d’intégration professionnelle. 

 
Public : toute personne âgée de 18 ans et justifiant d’un diplôme ou d’un titre de niveau V minimum. 

 
Objectif : acquérir le certificat de qualification d’aide dentaire. 
 
Il peut être conclu pour une durée déterminée de 12 mois à temps plein ou à temps partiel 
(17h / hebdomadaire au minimum) ou pour une durée indéterminée, incluant 12 mois d’action de formation de date 
à date. 
 
Le calendrier prévisionnel personnalisé des cours et des évaluations figure dans la convention individuelle de 
formation professionnelle (demandez la convention à l’aide du bulletin de souscription en annexe page ). 
Le bénéficiaire du contrat de professionnalisation a un statut de salarié. La formation théorique externe est assimilée 
à un temps de travail effectif. 
 
Le praticien-employeur peut être tuteur de deux salariés au maximum et simultanément, ou désigner une autre 
personne de son choix ayant la qualité requise (assistant dentaire qualifié). 
 
Chaque partie prend conscience de sa responsabilité et de la nécessité de respecter son engagement. 
 

Le tuteur et l’apprenant sont accompagnés durant toute la période de la formation. 

 
 
Un contrat de professionnalisation CDD ne peut pas être interrompu sauf accord des 2 parties. 

Un contrat de professionnalisation CDI ne peut pas être rompu facilement. Il faut un motif réel et sérieux (sont exclus maladie, 

grossesse, maternité). 

La formation dans le cadre du contrat de professionnalisation CDI doit être comprise dans les 18 mois (de date à date). 
 
La clause de dédit-formation est interdite. 

 

12.1.1. CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION : 1 SALARIE PEUT AVOIR 2 EMPLOYEURS 

Deux employeurs peuvent conclure conjointement, dès le début de la formation, un CP CDD. Dans ce cadre, 
nécessité de faire une convention tripartite. 
 

12.1.2. CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION : SALAIRE DE L’AIDE DENTAIRE (CC DU 17/01/92 CABINETS DENTAIRES 

LIBERAUX) 

La rémunération, minimum, est de 90% du SMIC pour les moins de 26 ans et 100 % du SMIC pour les plus de 26 
ans au jour de l’établissement du contrat de travail (smic horaire au 01/01/2019 : 10,03 € brut). 

 

Le salaire minimum est de 90 % du SMIC pour les moins de 26 ans soit : 

• pour 35 h/semaine : 1 369,10 € brut 

• pour 17 h/semaine : 664,47 € brut 
 

Pour les plus de 26 ans, c’est le SMIC minimum soit : 

• pour 35 h/semaine : 1 521,22 € brut 

• pour 17 h/semaine : 738,30 € brut 
 

Le SMIC horaire étant de 10,03 € brut depuis le 01/01/2019, le mode calcul peut-être le suivant : 
10,03 € brut x nombre d’heures hebdomadaire x 4,33 = le salaire brut mensuel.  



CNQAOS – Informations non contractuelles 21 Novembre 2019 – V9 

12.1.3. SALAIRE MINIMUM DE L’AIDE DENTAIRE QUALIFIE 

Salaire minimum (CC 17/01/92) Aide dentaire qualifié, au 01/01/2019 : 1 546 € brut 
(pour 151,67 h/mois ou 35 h/semaine) 

Le salaire réel est toujours négocié de gré à gré. 

 
12.1.4. TRAVAUX DE SECRÉTARIAT : PRIME 

 

L’exécution régulière d’une des trois compétences suivantes entraîne, conformément à l’annexe I, titre V (travaux de secrétariat) 
le versement de la prime de secrétariat dont le montant est défini à l’article 3-16 de la Convention Collective Nationale des 
Cabinets Dentaires : 

 

• Établit, suit et rappelle les échéances administratives ; 

• Enregistre les opérations comptables courantes : traitement des factures et préparation de leur règlement 

• Assure la correspondance du cabinet, le courrier pouvant être dactylographié, manuscrit ou sur traitement de texte, la 
rédaction éventuelle des travaux d’étude ou de recherche des praticiens. 

Montant de la prime de secrétariat : 10 % du salaire mensuel minimum de base de l’aide dentaire qualifié, (au prorata pour les 
temps partiels). 

 
12.1.5. PÉRIODES D’ESSAI CONTRAT PROFESSIONNALISATION 

 

La mention d’une période d’essai doit être stipulée par écrit dans le contrat de travail ou la lettre d’engagement 
ainsi que la possibilité de son renouvellement. 

 
CP CDD 12 mois 1 mois non renouvelable 

 
CP CDI 2 mois, selon disposition conventionnelle (CC du 17/01/1992), avec la  faculté de renouvellement 
de 2 mois, par écrit recommandé avec AR 

 
Toutefois, lorsqu’il est mis fin par l’employeur à la relation de travail en cours de période d’essai, celui-ci devra prévenir le salarié 
: 

• 24 heures auparavant si ce dernier est présent depuis moins de 8 jours dans le cabinet ; 

• 48 heures auparavant si ce dernier est présent entre 8 jours et 1 mois ; 

• 2 semaines après 1 mois de présence ; 

• 1 mois après 3 mois de présence. 
 

La période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance. Lorsqu’il est mis 
fin par le salarié à la relation de travail au cours de la période d’essai, celui-ci devra prévenir l’employeur : 

• 24 heures auparavant si sa présence dans le cabinet est inférieure à 8 jours ; 

• 48 heures dans les autres cas. 

 
12.1.6. ENTRÉE EN CENTRE DE FORMATION 

 

L’entrée en formation doit être faite dans les 15 jours qui suivent l’établissement du contrat de 
professionnalisation. 

 
Possibilité d’entrer en formation à chaque unité d’enseignement sous réserve que lors de l’établissement d’un CP 

CDD ou d’un CP CDI, la formation de 12 mois, pour un aide dentaire, soit incluse à un jour près entre l’embauche et la 

fin du contrat. 
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CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION (Aide dentaire) 
 

Formation alternée d’une durée de 12 mois (1 045 heures) 
Formation clinique (850 h) – Formation en centre de formation (195 h) 

 C
D
D 

CDI 

 

Bénéficiaires 
• 18 ans à 25 ans révolus 

• 26 ans et + si demandeur d’emploi inscrit au Pôle Emploi 

• Bénéficiaire du RSA, de l’ASS 
 

Conditions requises 
 

Niveau V minimum (fournir la photocopie du diplôme ou du titre inscrit au RNCP) 

 
C.D.D. 

Contrat - C.P 

C.D.I. 

Le contrat de professionnalisation doit être établi avant l'embauche. Contrat 

obligatoirement écrit et adressé, dans les 5 jours, au plus tard qui suivent l’embauche. 

Période d’essai : CDD : 1 mois - CDI : 2 mois renouvelables (par écrit) 

Déclaration à l’embauche (DPAE) 
La DPAE doit être faite auprès de l’URSSAF ou de la MSA dans les 8 jours qui précèdent 
l’embauche 

 

Rémunération minimum 

obligatoire (CC du 17/01/92) 

 
• - de 26 ans = 90% SMIC 

• + de 26 ans = SMIC en vigueur - 10,03 €/h brut au 01/01/2019 

+ prime de secrétariat (CC du 17/01/92) si le salarié assume ces travaux. 

 
Formation 

 
Le salarié bénéficiaire est rémunéré durant toute la formation. 

 
Droit à la Formation : Salariés temps 
partiel 

Les salariés de la branche dentaire doivent être employés 17h/semaine minimum 

Aides sociales 
 
 
 
 
 
 
 
Aides à l’embauche Pôle-Emploi 
 
 
 
 
 
Eventuellement aide à la préparation 
de à l’emploi : POE 

Les CP ouvrent droit au bénéfice des « allègements généraux renforcés » (voir p. 17). 
 
Prise en compte de l’effectif pour accident du travail et maladie professionnelle 
 
Les heures supplémentaires seront exonérées de cotisations salariales. 
Lien : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/182509_-_dp_-_plfss_2019.pdf 
 
 

• âgé de 26 ans et plus au jour de l’embauche, d’une aide forfaitaire (AFE) d’un montant de 2 

000 € maximum ; 

• de 45 ans et plus, d’une aide d’un montant de 2 000 € maximum (cumulable avec l’AFE), soit 

4000 €. Exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances 

sociales et allocations familiales, dans la limite d’un salaire inférieur ou équivalent à 2,5 x 

SMIC. 

Ces aides sont versées par Pôle emploi en deux fois, soit un premier versement après la fin du 3e 

mois et le solde, à l’issue du 10e mois d’exécution du contrat de professionnalisation. 

Lien : www.pole-emploi.fr 
 

 

12.2. CONTRAT DE DROIT COMMUN PRO-A  DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES  
12.2.1. PUBLIC : TOUT SALARIÉ, EN POSTE DANS LE CABINET, À LA DATE D’INSCRIPTION AUX COURS AUPRÈS DE L’ORGANISME DE 

FORMATION, BÉNÉFICIANT D’UN CDI, ÂGÉ DE 18 ANS MINIMUM. 

Par exemple, au sein d'un cabinet dentaire : le réceptionniste, le secrétaire bénéficiant d’un Contrat de Droit commun à 

durée indéterminée CDI, peut envisager de devenir aide dentaire. Dans ce cas, sa qualification n'étant pas suffisante pour 

occuper le poste, il pourra bénéficier de la Pro-A, sous réserve que le candidat ne soit pas titulaire d’un niveau Licence ou 

plus (Bac + 3). 

La Pro-A est financée par l’OPCO dans les mêmes conditions que les autres formations en alternance. 

La demande doit être faite en ligne, par l’employeur, auprès de l’OPCO/Actalians, si exercice libéral. 

Elle peut être réalisée en tout ou partie hors temps de travail dans la limite de 30 heures/an avec l’accord du 

salarié. La partie réalisée sur le temps de travail donne lieu au maintien de la rémunération. 

La Loi pour la Liberté de choisir son avenir professionnel, a prévu un dispositif nouveau de RECONVERSION ou 

de PROMOTION PAR ALTERNANCE. 

Le dispositif s'inscrit en complément du plan PLAN DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES et du droit 

individuel via le Compte Personnel de Formation.  

http://www.pole-emploi.fr/
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12.2.2. PROCEDURE  
Établir l’avenant écrit au contrat de travail (CDI) (modèle en annexe 2 page 31) 
Remplir le document spécifique PRO-A (OPCAPEPSS Actalians CERFA - modèle en annexe 3 page 32) : 

• la durée de la formation, 
• les conditions d’aménagement de l’emploi pendant la période de formation, 
• la qualification visée : aide et/ou assistant dentaire, 
• les modalités de mise en œuvre 

- durant le temps de travail : rémunération maintenue, 
- hors temps de travail (sur le temps personnel du salarié), 

• les engagements de l’employeur, en terme d’emploi et de rémunération si le salarié suit avec assiduité la 
formation et satisfait aux validations prévues. 

Prévenir, par écrit, la CNQAOS pour l’établissement du dossier, en sollicitant le bulletin de souscription (en annexe 
5 page 35). 
Imprimé CERFA Pro-A en annexe 3 page 32.  
 

12.2.3. CONTRAT DE DROIT COMMUN PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES 

Salaire minimum :  

• 100 % SMIC soit 1 521,22 € brut pour 151,67 h/mois (10,53€ Brut/heure) 

• pour 35 h/semaine : 1 521,22 € brut 

• pour 17 h/semaine : 738,30 € brut 

Le salaire réel est toujours négocié de gré à gré. 

 
12.2.4. TRAVAUX DE SECRÉTARIAT : PRIME 

L’exécution régulière d’une des trois compétences suivantes entraîne, conformément à l’annexe I, titre V (travaux de secrétariat) 
le versement de la prime de secrétariat dont le montant est défini à l’article 3-16 de la Convention Collective Nationale des 
Cabinets Dentaires : 

 

• Établit, suit et rappelle les échéances administratives ; 

• Enregistre les opérations comptables courantes : traitement des factures et préparation de leur règlement 

• Assure la correspondance du cabinet, le courrier pouvant être dactylographié, manuscrit ou sur traitement de texte, la 
rédaction éventuelle des travaux d’étude ou de recherche des praticiens. 

Montant de la prime de secrétariat : 10 % du salaire mensuel minimal de base de l’aide dentaire qualifié (au prorata pour les 
temps partiels). 
Salaire minimum (CC du 17/01/92 – Cabinets dentaires libéraux) 
Assistant dentaire qualifié, au 01/01/2019 : 1 716 € brut (pour 151,67 h/mois ou 35 h/semaine) 

 
 

CONTRAT CDI PRO-A (Aide dentaire) 

Loi 2018 : Liberté de choisir son avenir professionnel 
 

Formation alternée d’une durée de 12 mois (1 045 heures) 
Formation clinique (850 h) – Formation en centre de formation (195 h) 

Bénéficiaires • 18 ans minimum 

Conditions requises 
Niveau V minimum (fournir la photocopie du diplôme ou du titre inscrit au RNCP) 
Bac + 3 maximum 

Rémunération minimum 

obligatoire 

SMIC en vigueur - 10,03 €/h brut au 01/01/2019 

+ prime de secrétariat si le salarié assume ces travaux (CC du 17/01/92), 172€ 

Formation 
Le salarié bénéficiaire est rémunéré durant toute la formation (si l’action de formation est sur le 
temps effectif de travail 

Droit à la Formation : Salariés temps 
partiel Les salariés de la branche dentaire doivent être employés 17h/semaine minimum 

Aides sociales 
 
 
 
 

Les PRO-A ouvrent droit au bénéfice des « allègements généraux renforcés » (voir annexe p. 36). 
 
Les heures supplémentaires seront exonérées de cotisations salariales. 
Lien : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/182509_-_dp_-_plfss_2019.pdf 
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LA VALIDATION DES ACQUIS ET DE L’EXPÉRIENCE (VAE)  

 (SOURCE : SITE OPCA PEPSS (ACTALIANS)) 

Avoir exercé une activité en rapport direct avec la certification visée, pendant au moins une année minimum 
(équivalent temps plein) ; cette activité peut avoir été salariée, non salariée ou bénévole, en continu ou en 
discontinu, à temps plein ou à temps partiel. 
NB : les périodes de formation initiale ou continue, ainsi que les stages et les périodes de formation en milieu 
professionnel peuvent être prises en compte (comme par exemple les contrats d'apprentissage, les contrats de 
professionnalisation...). 
 
Avoir accès à un ordinateur avec connexion Internet. 
 
Le délai moyen de constitution d’un dossier de preuves est de six mois, à condition d’y consacrer du temps 
régulièrement. Il est vivement conseillé au candidat de s'assurer, au moment de son inscription dans la démarche, 
qu'il pourra mobiliser, chaque semaine, du temps à la rédaction de son dossier. 
 
Lien : https://evae.actalians.fr/ 

 

Le processus VAE 
  

  
Candidature :  

préinscription en ligne 

  
 

  

Impression des documents  

et envoi du dossier 

de préinscription complet 

  
 

  
Vérification du dossier 

Étude de recevabilité de la candidature 

  
 

  
Entretien téléphonique individuel 

préalable de faisabilité 

  
 

  

Contractualisation avec 

l’organisme d’accompagnement 

 

Inscription dans le dispositif 

  
 

  
Prise de contact 

de l’accompagnateur 

  
 

  

Rédaction du dossier 

sur la plateforme par le candidat 

avec l’aide méthodologique 

de l’accompagnateur 
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Clôture du dossier  

Entretien téléphonique de préparation au jury 

  
 

  PASSAGE EN JURY 

  
  

  VALIDATION TOTALE VALIDATION PARTIELLE 

  

 

 

Prescription du jury 

pour le candidat 

à mettre en œuvre 

 

  Obtention de la certification 

 
 

RECONNAISSANCE DE LA QUALIFICATION D’ASSISTANT 

DENTAIRE 

La CNQAOS reçoit des demandes de personnes assurant des tâches d’Assistant dentaire sans pouvoir justifier de leur 

qualification. 

L’accord national de classification des emplois du 3 novembre 1988 (J.O. du 19/04/1989), a reconnu la qualification 

d’Assistant dentaire qualifié à tous les salariés qui exerçaient, à la date de parution de l’accord, les fonctions de cet 

emploi depuis au moins quatre ans et au sein d’un même cabinet dentaire. 

Il appartenait à l’intéressé de faire reconnaitre sa qualification auprès du Président de la Convention Collective 

Nationale des Cabinets Dentaires. 

Les partenaires sociaux ont mis fin à cette mesure transitoire par un accord daté du 30/05/1997, étendu le 3/10/1997 

(J.O. du 17/10/1997).  

En conséquence, soit les salariés en ont profité pendant les 9 années de sa durée, soit ils ne correspondaient pas au 

profil. 

L’organisme de formation n’a jamais été habilité pour cette reconnaissance de qualification. 

À ce jour, les personnes n’ayant pas fait valoir leur qualification doivent, soit suivre la formation initiale certifiante de 

18 mois (sous réserve de justifier d’un diplôme de niveau V minimum), soit prétendre à une VAE (s’adresser à OPCA 

PEPSS (ACTALIANS)). 
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ANNEXE 1 : EXEMPLAIRE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
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ANNEXE 2 : MODELE AVENANT AU CDI – PRO-A 
 

 

Modèle Avenant au CDI 
(en qualité de secrétaire, par exemple) 

 
Nous soussignés, 
 
d'une part, 
 
Docteur ............................................................................  
 
Adresse ............................................................................  
 
 ........................................................................................  
 
et d'autre part, 
 
Nom salarié, Prénom ........................................................  
 
Il a été décidé de vous permettre d'accéder à la qualification d'Assistant Dentaire, Conformément à l'arrête du 8 juin 
2018, la durée totale de la formation est de 1 878 heures dont 343 heures dans l'organisme de formation CNQAOS. 
 
Article 1 : Durée de l’action et catégorie de l’emploi 
 
Durant l'Action de Formation vous serez employé en qualité d'Assistant Dentaire en formation. 

Début de la formation :  ....................................  Fin de la formation :  ...................................  

(La totalité de la formation ainsi que les évaluations des UE doit être incluse entre ces 2 dates) 
 
Date prévisionnelle de la qualification, fin des 18 mois :  ........................................................  
 
Article 2 : Aménagement de votre emploi pendant l’action de formation 
 
Vous travaillerez les jours et horaires suivants :  .....................................................................  
 
 .............................................................................................................................................  
 
 
Article 3 : Formation réalisée sur le temps de travail. 
Dans ce cas, votre rémunération sera maintenue. 
 
Article 4 : Formation hors temps de travail dans la limite de 30 h/an maximum. 
Dans ce cas, durant ces 30 heures, vous ne serez pas rémunéré. 
 
Article 5 : Convention de formation professionnelle 
La Convention de formation professionnelle sera délivrée par la CNQAOS  
 
Fait en 3 exemplaires à ..............................  
 
Signature de chacune des parties, précédée de la mention " lu et approuvé"  
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ANNEXE 3 : CERFA PRO-A
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ANNEXE 4 : ALLEGEMENTS SOCIAUX 
 
Allègements généraux de cotisation renforcés  

Conformément aux dispositions votées en PLFSS et PLF pour 2018, le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) et le 

crédit d’impôt de taxe sur les salaires (CITS) seront remplacés en 2019 par une exonération renforcée des cotisations sociales 

comprenant deux volets : 

- un allègement uniforme de 6 points des cotisations sociales d’assurance maladie (de 13 points à 7 points) pour 

l’ensemble des salariés relevant du régime général de sécurité sociale et du régime des salariés agricoles, applicable sur 

les salaires dans la limite de 2,5 SMIC. À la différence du dispositif antérieur, cet allègement bénéficiera à tous les 

employeurs dans des conditions identiques, qu’ils soient ou non assujettis à l’impôt sur les sociétés. Dès le 1e janvier, la 

suppression du CICE sera ainsi intégralement compensée pour toutes les entreprises ressortissantes au régime de droit 

commun des allégements généraux. Il constituera un gain pour l’ensemble du secteur associatif et non lucratif et sera 

contemporain des salaires mois par mois, à la différence du CICE versé avec un an de décalage. 

 

- un renforcement des allègements généraux de cotisations sociales au niveau du SMIC afin d’encourager la création 

d’emploi à partir d’octobre 2019. Désormais, ces allègements généraux porteront également sur les contributions 

d’assurance chômage et de retraite complémentaire. Ainsi, au niveau du SMIC, plus aucune cotisation ou contribution 

sociale, payée habituellement par toutes les entreprises, ne sera due, à la seule exception de la cotisation au titre des 

accidents du travail et des maladies professionnelles pour la part correspondant à la sinistralité des entreprises. Certains 

prélèvements spécifiques en dehors du champ de la protection sociale, notamment les contributions dues au titre du 

versement transport, de l’apprentissage ou de la participation à l’effort de construction, resteront toutefois applicables. 

À compter du mois d’octobre 2019, la réforme permettra à tous les employeurs de bénéficier également d’un allègement 

supplémentaire du coût du travail pour tous les salariés rémunérés en dessous de 1,6 SMIC.  

 

Concrètement, d’ici la fin de l’année 2019, les allègements généraux seront augmentés de plus de 10 points. Alors qu’un salarié 

rémunéré au SMIC dans une entreprise de moins de 11 salariés aurait coûté 19 920 € à l’employeur à législation constante, ce 

même niveau de salaire correspondra à un coût annuel pour l’employeur de 19 740 € en 2019 compte tenu des dispositions 

évoquées ci-dessus, soit une économie de 180 €. Pour la première année pleine d’application de ces allègements généraux 

renforcés, en 2020, l’économie sera de 760€. En 2019, les entreprises et structures éligibles bénéficieront en trésorerie à la fois 

des crédits d’impôts au titre de 2018 et de l’allègement des cotisations et bénéficieront d’un gain de trésorerie de l’ordre de 20 

Md€. 

Régime social des heures supplémentaires 

 

Depuis le 1er janvier 2019, les heures supplémentaires sont exonérées d’impôt sur le revenu et bénéficient d’une réduction de 

cotisations salariales. Seulement on ignorait comment calculer cette réduction ce qui pouvait être bloquant pour établir les paies 

du mois. Un décret vient d’éclaircir la situation. 

Régime fiscal des heures supplémentaires 2019 

Les rémunérations versées à raison des heures supplémentaires et complémentaires accomplies à partir du 1er janvier 2019 

bénéficient d’une exonération d'impôt sur le revenu. 

Mais attention, elle est limitée à 5000 euros par an. 

La rémunération versée à compter du 1er janvier 2019 dans le cadre : 

• Des heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale de travail ; 

• Des heures complémentaires des salariés à temps partiel ; 

• De la majoration de rémunération versée aux salariés en forfait jours en contrepartie du rachat de leurs jours de repos, 

• Bénéficie d’une réduction des cotisations salariales d’origine légale. 

Le montant de la réduction de cotisations sociales est égal au produit d’un taux et des rémunérations des heures supplémentaires 

et complémentaires, ainsi que leur majoration salariale correspondante dans la limite des taux de majoration prévus par l’accord 

collectif applicable. 

À défaut d’accord, les taux de majoration légaux s’appliquent, soit : 

• Pour les heures supplémentaires, les taux de 25 % ou 50 % selon les cas ; 

• Pour les heures complémentaires, les taux de 10 % ou de 25 %. 

Éditions Tissot 
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Le taux vient juste d’être fixé par décret. Il est égal à la somme des taux de chacune des cotisations d'assurance vieillesse d'origine 

légale et conventionnelle rendue obligatoire par la loi effectivement à la charge du salarié, dans la limite de 11,31 %. 

En cas d'application d'une exonération totale ou partielle de cotisations salariales de Sécurité sociale, de taux réduits, d'assiettes 

ou de montants forfaitaires de cotisations, la réduction s'applique dans la limite des cotisations effectivement à la charge du 

salarié. 

Aucune exonération des cotisations patronales n'est en revanche prévue mais rappelons qu'il existe déjà, sous certaines 

conditions, une déduction forfaitaire de cotisations patronales pour les entreprises de moins de 20 salariés. 

Notez-le 

La réduction des cotisations salariales et l’exonération d’impôt ne s’appliquent pas lorsque la rémunération des heures 

supplémentaires se substitue à d’autres éléments de rémunération dans un délai inférieur à 12 mois suivant leur suppression. 

Vous voulez en savoir plus sur les nouveautés sociales qui se produisent au 1er janvier ? Elles vous sont décrites dans notre dossier 

de synthèse d’une cinquantaine de pages sur les nouveautés sociales 2019. 

Décret n° 2019-40 du 24 janvier 2019 relatif à l'exonération de cotisations salariales des heures supplémentaires et 

complémentaires, Jo du 25, Loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 portant mesures d'urgence économiques et sociales, art.2, Jo 

du 26, Loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la Sécurité sociale pour 2019, art.7, Jo du 23.  

 
Action préalable au recrutement 

Lorsque Pôle Emploi a diagnostiqué avec l’employeur la difficulté de trouver un candidat correspondant au profil du poste 

recherché, il est possible de solliciter une action de formation dans la limite de 400 heures. 

L’objectif est de résorber l’écart entre les compétences d’un candidat et les compétences requises pour le poste. 

La préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) 

La POEI vise à permettre à un demandeur d’emploi d’acquérir des connaissances pour occuper un poste correspondant à une 

offre déposée auprès de Pôle Emploi. 

Financement - Uniquement pour les adhérents de moins de 50 salariés 

Une convention cadre est signée avec Pôle Emploi. 

- Participation de Pôle Emploi : 8 €/heure 

- Participation Actalians : 7 €/heure 

La prise en charge s’applique uniquement pour les formations dispensées par un organisme de formation externe à l’entreprise. 

La participation d’Actalians est payée directement à l’organisme de formation dans le cadre de la subrogation de paiement.
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ANNEXE 5 : BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
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ANNEXE 6 : ARTICLE 6 DE L’ARRETE DISPENSE  
 
 
Dispenses accordées aux : 

 
o Diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière 

 
o Titulaires d'un des diplômes mentionnés aux Titres 1er à VII et IX du Livre Ill de la 

4ème partie du code de la santé publique 
 

- Infirmier ou infirmière 

- Masseur-kinésithérapeute 

- Pédicure-podologue 

- Ergothérapeute 

- Psychomotricien 

- Orthophoniste 

- Orthoptiste 

- Manipulateur électroradiologie médical 

- Technicien de laboratoire médical 

- Audioprothésiste 

- Opticien-lunetier 

- Prothésiste-Orthésiste 

- Diététicien 

- Aide-soignant 

- Auxiliaire de puériculture 

- Ambulancier 
 

UE 7 :  Traçabilité et risques professionnels 
UE 8 :  Organisation du travail- Pluri professionnalité- accompagnement 
des  personnes en formation 

 
+ UE 6 : Examens complémentaires pour Manipulateur en électroradiologie 
médical 

 
 

o Aide dentaire 
 

UE 1 : Préambule à la formation ADQ 
UE 3 : Gestion du risque infectieux et entretien du matériel 
UE 4 : Gestion, transmissions et suivi du dossier patient 
UE 7 : Traçabilité et risques professionnels 
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ANNEXE 7 : CERFA N°10906*07 - ENREGISTREMENT DES AUXILIAIRES 

MEDICAUX AU REPERTOIRE ADELIA 
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ANNEXE 8 : GUIDE VAE 
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ANNEXE 9 : GUIDE POE 
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ANNEXE 10 : 
EXTRAIT ACCORD DU 05/07/2019 – CLASSIFICATION DES EMPLOIS 

 

IV – FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE 
 

4.1.  Formation continue - attestation de formation aux gestes et soins d'urgence de niveau 2 
(AFGSU 2) - pour l’assistant dentaire  

 

Depuis 2016, la profession d’assistant dentaire est inscrite au Code de la santé publique.  
Ce nouveau statut a notamment pour conséquence directe, l’obligation pour l'assistant dentaire 
de valider l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU) de niveau 2.  
La durée de validité de cette attestation est de 4 ans.  
La prorogation de cette attestation pour une durée équivalente est subordonnée au suivi d’une 
formation portant sur l’actualisation des connaissances : 

• relatives aux urgences vitales,  

• en lien avec l’actualité scientifique dans le domaine de la médecine d’urgence ou de 
l’actualité sanitaire.  

 
4.2. Formation continue - attestation de formation aux gestes et soins d'urgence de niveau 1 

(AFGSU 1) - pour l’aide dentaire 
 

Depuis l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence 
(AFGSU), abrogé et remplacé par l’arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l’attestation de formation 
aux gestes d’urgence, l’aide dentaire a l’obligation de valider l’attestation de formation aux gestes 
d’urgence de niveau 1.  
La durée de validité de cette attestation est de 4 ans.  
La prorogation de cette attestation pour une durée équivalente est subordonnée au suivi d’une 
formation portant sur l’actualisation des connaissances portant sur les gestes et soins d’urgence, 
en lien avec l’actualité sanitaire et scientifique.  
Le temps de formation nécessaire à la délivrance de cette attestation est considéré comme du 
temps de travail effectif. 
 
4.3.  Formation continue- stérilisation pour les assistants et aides dentaires 
 

La CPNE-FP des cabinets dentaires, seule compétente pour définir l’organisation de 
l’enseignement dans le cadre de la formation d’assistant dentaire et aide dentaire souhaite que 
les assistants et aides dentaires exercent toujours leurs activités en conformité avec les 
recommandations et préconisations scientifiques en vigueur en particulier en matière de 
stérilisation. 
Pour ce faire, à compter du 1er janvier 2019, tout assistant et aide dentaire a l’obligation de suivre 
une formation continue en stérilisation. 
Cette formation doit être renouvelée tous les 5 ans à compter de l’année l’obtention du titre 
d’assistant dentaire et/ou du certificat de qualification professionnelle d’aide dentaire. 
Cette mise à niveau des connaissances d’une durée de 7 heures peut être suivie en présentiel ou 
en Formation Ouverte À Distance (FOAD). 
Cette formation devra obligatoirement avoir reçu l’agrément de la CPNE-FP des cabinets 
dentaires. 
La formation présentielle ne peut être suivie que dans un organisme de formation agréé par la 
CPNE-FP des cabinets dentaires. 
Pour la FOAD, seules les formations ayant reçu l’agrément de la CPNE-FP des cabinets dentaires 
font foi pour satisfaire à l’obligation de formation. 
Le temps de formation nécessaire au suivi de cette mise à niveau des connaissances est considéré 
comme du temps de travail effectif. 
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ANNEXE 11 : GUIDE CPF 
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L’ÉCOLE DES ASSISTANTS DENTAIRES

CNQAOS

L’ACQUISITION D’UNE QUALIFICATION TOUT 
AU LONG DE LA VIE PROFESSIONNELLE EST 
FAVORISÉE.

LE CABINET
D’ODONTO-STOMATOLOGIE :
UNE ÉQUIPE = 2 TÊTES - 4 MAINS

LA FORMATION, UN INVESTISSEMENT QUI RAPPORTE

Téléphone : 01.78.91.01.40. 
secretariat.general@cnqaos.org

Tout assistant dentaire titulaire du titre doit penser 
à réactualiser ses connaissances - Service Formation 
Continue CNQAOS : 
formation-continue@cnqaos.org
06.33.44.62.94.

Commission Nationale de Qualification des Assistants en Odonto-Stomatologie
Centre National de Gestion Administrative – 98 Boulevard Victor Hugo 92110 CLICHY

Téléphone : 01.78.91.01.40. – standard@cnqaos.org – www.cnqaos.fr – N° SIRET : 324 166 610 00075
Siège Social : 21, Boulevard Haussmann 75009 PARIS - N° SIRET : 324 166 610 00067

Code APE : 8559B - N° de déclaration d'activité : 11 93 057 28 93 - TVA intracommunautaire N° FR55324166610
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